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Implications du nouveau cahier des charges pour les indicateurs d’évaluation
du dépistage organisé du cancer du sein

Rosemary Ancelle-Park, Institut de veille sanitaire

RÉFÉRENTIELS

Le référentiel du programme de dépistage organisé du can-
cer du sein français est le cahier des charges établi par la
Direction générale de la santé, et le référentiel pour les indi-
cateurs d’évaluation le Guide européen pour l’assurance
qualité en mammographie.
Une nouvelle version 2001 du référentiel européen est dis-
ponible1. Les valeurs des indicateurs précoces n’ont pas
changé (tableau 1). Seuls le taux de participation et le pour-
centage de cancers invasifs sans envahissement ganglion-
naire ont été revus à la hausse avec un taux acceptable de
70 % au lieu de 60 % dans les versions de 1996 et 1992. 
Il faut considérer que le taux de participation de 60 % est un
taux minimum pour atteindre une réduction de la mortalité.
Bien évidemment l’impact sur la mortalité sera d’autant plus
important que les taux de participation seront élevés.

Tableau 1

Recommandations européennes 2001 – Indicateurs du dépis-
tage et taux acceptables

Prévalence Incidence

Taux de participation > 70 % > 70 %
Taux de rappel < 7 % < 5 %
Taux de biopsies < 1,5 nd
VPP de la biopsie ≥ 50 % ≥ 50 %
Taux de cancers ‰ ≥ 5 ‰ ≥ 3 ‰
% de cancers in situ 10-20 % 10-20 %
% cancers invasifs ≤ 10mm ≥ 20 % ≥ 25 %
% cancers sans envahissement ganglionnaire 70 % 75 %

Le nouveau cahier des charges du programme français2 com-
prend de nouvelles modalités de dépistage. Il a pour objectifs :

- de réduire le nombre de faux négatifs (examen clinique
des seins et double lecture des clichés normaux) ;

- de réduire le nombre de faux positifs dus aux images
construites (clichés complémentaires) ;

- de permettre qu’un bilan complémentaire de diagnostic
(agrandissement et/ou échographie) immédiat (sans
avoir à rappeler la femme) soit fait en cas d’anomalies
détectées à la première lecture ;

- d’augmenter la participation des femmes en harmonisant
les modalités des deux types de dépistage : dépistage
individuel et dépistage organisé.

INDICATEURS
Ce nouveau cahier des charges a des implications sur les
indicateurs précoces habituels.

Taux de participation 

Toutes les femmes de 50 à 74 ans venant faire une mammo-
graphie de dépistage devraient avoir une mammographie
dans le cadre du nouveau programme, soit 70 à 80 %.

1 Europe Against Cancer. European Guidelines for Quality Assurance in Mammography Screening. European Commission 2001
2 Cahier des charges relatif à l’organisation du dépistage des cancers, aux structures de gestion, aux radiologues, annexés à la convention-type entre les organismes
d’assurance maladie et les professionnels de santé. Bulletin officiel 2001-43 du 22 au 28 octobre 2001.

Taux de rappel 

Dans l’ancien programme : le numérateur du taux de rappel
était le nombre de femmes ayant une mammographie
« anormale » après la deuxième lecture.

Dans le nouveau programme : le taux de rappel est appelé
taux de mammographies anormales son numérateur est la
somme :

- des femmes ayant une mammographie anormale à la pre-
mière lecture, avant le bilan complémentaire de diagnostic ;

- des femmes ayant une mammographie anormale en
deuxième lecture.

Les valeurs de ce taux de mammographies anormales repré-
sentent2 au démarrage du programme :

1) 5 à 10 % des mammographies à la 1re lecture et avant bilan
complémentaire de diagnostic ;

2) 1 à 2 % des mammographies après 2e lecture.

Comparé au taux de rappel de l’ancien programme, le pour-
centage de mammographies anormales (1 + 2) acceptable au
démarrage du programme devrait être entre 6 à 12 %. Douze
pour cent doit être considéré comme la limite supérieure
acceptable. Il est souhaitable que le pourcentage de mam-
mographies anormales diminue pour atteindre un taux infé-
rieur à 7 % pour la première mammographie dans le cadre
du programme et un taux inférieur à 5 % pour les mammo-
graphies suivantes.

Impact de l’examen clinique 

L’examen clinique a été introduit dans le programme de
dépistage afin de réduire le nombre de faux négatifs en par-
ticulier les cancers palpables et radiologiquement occultes.
L’introduction de cette nouvelle modalité est évaluée par
l’identification du nombre d’examens cliniques anormaux
accompagnés d’une mammographie normale et de l’analyse
du nombre de cancers détectés dans ce groupe.

CONCLUSION

Le nouveau cahier des charges a pour objectif d’harmoniser
les deux types de dépistage en calant le programme de
dépistage organisé sur les pratiques existantes du dépistage
individuel. Un temps d’adaptation va être nécessaire pour
que les radiologues français s’approprient ces nouvelles
modalités et standardisent leurs pratiques. 

Rappel

La mammographie cotée Zm41 comprend : les clichés de
face et oblique externe effectués pour chaque sein ; tous les
clichés complémentaires destinés à éliminer des images
construites par des superpositions ainsi que les clichés cen-
trés ou agrandis. La mammographie Zm41 dans le cadre du
dépistage organisé est gratuite. 

RÉFÉRENCES

[1] Europe Against Cancer. European Guidelines for Quality Assurance
in Mammography Screening. European Commission 1996

[2] Gotzsche PC. Cochrane review on screening for breast cancer with
mammography. Lancet 2001 ;358 :1340-

[3] Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé. Evalua-
tion du programme national de dépistage systématique du cancer
du sein. Paris : Anaes,1997

[4] Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé. Le dépis-
tage du cancer du sein par mammographie dans la population
générale. Etude d'évaluation technologique. Paris: ANAES,1999

[5] Aubert J-P, Falcoff H, Florès P, Gilberg S, Hassoun D, Petrequin C,
Van Es P, Dépistage mammographie individuel du cancer du sein
chez la femme de 50 à 69 ans. La revue du praticien médecine géné-
rale.1995. N°300. 40-51

[6] Mamelle N, Lacour A, Arnold F, Bazin et al Résultats des Pro-
grammes de dépistage de masse du Cancer du sein en France. La
presse médicale.1996. 25. N°35. 1663-66

[7] Wait S, Schaffer P, Séradour B, Chollot M, Demay M, Dejouhanet S,
Le dépistage spontané du cancer du sein en France. Bull Cancer.
1997.84(6). 619-24

[8] Séguret F, Daurès J-P, Guizard A-V, Mathieu-Daude H, Bonifacj J-C,
Cherifcheik J, Lamarque J-L, Herault breast screening programme :
Result after 30 months of a mobile french schedule. European Jour-
nal of cancer Prevention. 1995. Vol 4 ; 299-305

[9] Exbrayat C, Garnier A, Colonna M, Assouline D, Salicru B, Winckel P,
Menegoz F, Bolla M. Analysis and classification of interval cancers
in a french breast cancer screening programme (département de
l’Isère). Eur.J. Cancer Prev. 1999 ; 8 : 225-260

[10] Aptel I, Grosclaude P, Duchene Y, Sauvage M et le groupe de travail
de l’Urcam. Stades des cancers du sein dans une région sans dépis-
tage systématique : étude à partir des demandes de mise en affec-
tion longue durée dans la région Midi-Pyrénées (1998-1999). BEH
2000 ; 22 : 91-93

N°04 IVS BEH 2003  15/01/2003  11:48  Page 16




